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Qui a dit que le côté rustique de la cabane à 
sucre ne pouvait pas côtoyer élégance  
et menu adapté aux tendances actuelles? En 
fait, sûrement pas Louis-Robert Handfield, 
l’un des propriétaires de l’Auberge Handfield, 
fleuron de la région du Richelieu. Avec  
son menu de l’érable chic, servi directement 
à la salle à manger de l’auberge, et sa 
cabane à sucre d’antan à l’allure plus 
qu’authentique, mais servant un original 
menu alternatif, l’Auberge Handfield se 
démarque par une offre qui sort des 
sentiers battus. 

Réputée pour sa grande hospitalité 
depuis plus de 80 ans, l’auberge fut 
d’abord une pension où la grand-mère  
de M. Handfield accueillait des voyageurs 
l’été. L’hiver, voyageurs de commerce, 
c’est au travers cette vie fort sociale  
que le père des actuels propriétaires 
commença à aider sa mère aux cuisines. 
À la suite de son mariage, l’auberge est  
officiellement lancée, mettant l’accent sur 
la gastronomie et les bons vins.  

L’érablière, qui daterait des environs 
de 1850, fut acquise en 1967, question de 
rallonger les saisons d’un milieu essen-
tiellement saisonnier.  

« Environ 80 % de nos activités se 
passent autour de la table, donc une 
érablière a toujours été un bon complé-
ment à notre offre », précise Louis-Robert 
Handfield. Sur la terre accueillant 2 200 
entailles, à quelques kilomètres de 
l’auberge, la cabane à sucre d’antan s’est 
refaite une beauté l’an passé avec l’ajout 
d’un plancher chauffant et une nouvelle 
salle, entre autres. Mais c’est véritable-
ment le menu alternatif offert par la 
cabane qui a permis à cette dernière de 
gagner en popularité et de se démarquer 
depuis environ trois ans. 

Tout le monde à la cabane! 
« Tout a commencé un peu par hasard avec 
la visite d’une blogueuse culinaire qui voulait 
goûter à nos repas banquet, mais en 
version végétalien, ce que nous offrions 

déjà pour les mariages par exemple. Puis, 
elle a dégusté son repas dans notre cabane 
à sucre. La nouvelle que nous avions un 
menu de cabane à sucre végétalien s’est 
ensuite répandue rapidement et nous 
avons décidé de foncer dans l’aventure en 
concoctant un menu alternatif, végétalien, 
sans porc, sans gluten et sans lactose », 
signale M. Handfield. 

C’est alors que le chef exécutif Carol 
Bouillon a mis au point un menu qui 
ressemble à ceci aujourd’hui : cretons aux 
lentilles, soupe aux pois concassés et 
menthe, truite laquée au soya et érable, 
tofu mariné au fenugrec, gâteau à la 
salade de fruits, etc.  

« Même les gens qui n’ont pas de 
restriction veulent essayer le menu alter-
natif et surtout, cela amène à la cabane 
des gens qui ne seraient pas venus autre-
ment avec leur famille ou amis. Chaque 
année, nous améliorons ce menu », 
précise Carol Bouillon. 

Et naturellement, les personnes friandes 
de repas des sucres traditionels ne seront 
pas en reste avec les fameuses saucisses 
à l’érable fait sur place avec du porc  
haché, le jambon fumé sur os, le ragoût de 
boulettes de l’aubergiste, les crêpes et 
galettes de sarrazin ou les fèves au lard à 
l’ancienne. Et le soir, si une envie plus 
raffinée vous prenait, pourquoi ne pas 
vous laissez tenter par le menu de la 
cabane à l’auberge, avec entre autres, la 
même truite laquée que le menu alter-
natif, déjà un classique. « Avec 
l’Orpailleur, le Domaine Lavoie et les 
Brasseurs du Monde, nous offrons aussi 
un excellent accord mets-vins, mets-
bières. C’est important pour nous de 
mettre en vedette les produits d’ici », 
conclut M. Handfield en précisant que 
80% du menu de l’auberge est constitué 
de produits québécois. L’Auberge 
Handfield est certifié Aliments Québec. 
aubergehandfield.com

CABANE À SUCRE HANDFIELD - SAINT-MARC-SUR-RICHELIEU

Élégante et avant-gardiste!

Louis-Robert Handfield, un des propriétaires 
de l’Auberge Handfield, et le chef exécutif 
des cuisines de l’établissement, Carol 
Bouillon. Photo François Larivière | Le Courrier ©
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CABANE DU PIC BOIS - BRIGHAM

La Cabane du Pic Bois est le genre 
d’érablière que l’on rêverait tous de 
posséder. D’une grandeur juste parfaite, 
avec ses belles planches de bois usées et 
une vue imprenable. Dans la région de 
Brome-Missisquoi, à Brigham, toute en 
hauteur, le paysage orné de montagnes au 
loin et les arbres emmitouflés de neige 
donnent un aspect tout à fait féérique à 
l’endroit. Constamment à la recherche d’un 
sirop d’exception, l’acériculteur André 
Pollender prend grand soin de ses 1 200 
entailles qu’il travaille manuellement au 

chalumeau chaque année depuis le début 
des années 90. 

Recherchant le même bon goût du 
sirop d’érable de son enfance, alors  
que ses parents possédaient une 
érablière, M. Pollender a toujours préféré 
la manière traditionnelle pour la cueillette 
de l’eau d’érable et la cuisson au bois pour 
créer un sirop avec un petit accent fumé.  
« L’eau d’érable est un produit qui absorbe 
vraiment toutes les odeurs et les éléments 
environnants, ce qui a bien sûr une inci-
dence sur le goût de sirop », indique le 
producteur.  

C’est en espérant apporter sa contri-
bution au monde de l’érable qu’André 
Pollender, avec sa conjointe Danielle 

Cardin, acquiert une érablière à Brigham 
en 1990. C’est après l’incendie de cette 
dernière en 1993 qu’il construit lui-même 
la cabane actuelle et commence à 
accueillir le public en 1995. Un agrandis-
sement suivra en 2000. Depuis, la 
Cabane du Pic Bois a souvent récolté des 
honneurs que ce soit l’Ordre du mérite 
agricole, une citation parmi les dix 
meilleures érablières au Québec et quatre 
médailles d’or pour son sirop d’érable, 
dans le cadre du concours de la Grande 
Sève.  

André Pollender fait également partie 
des Créatifs de l’érable, en plus de 
promouvoir l’érable auprès de plusieurs 
délégations internationales en visite. Une 

équipe indonésienne devait d’ailleurs le 
visiter bientôt afin de tourner un reportage 
sur le sirop d’érable devant être présenté 
dans le cadre d’une émission éducative.  

Fondation de la  
Commanderie de l’Érable 
André Pollender est aussi président de la 
Fondation de la Commanderie de l’Érable, 
un organisme fondé en 2010. Il a la 
volonté de s’établir comme un modèle de 
qualité et d’innovation en matière de 
production et de transformation de la sève 
d’érable dans un objectif de développe-
ment durable. 
Le gagnant de la Grande Sève 2016 fut 
l’Érablière Les Sittelles de Compton.

André Pollender, un producteur d’exception!

André Pollender

Véronique LEMONDE 
GTA
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« Nous collaborons avec plusieurs 
spécialistes comme des œnologues ou 
des chefs cuisiniers pour mettre en œuvre 
les étapes et techniques nécessaires à la 
production de sirop d’érable d’exception. 
Nous souhaitons même mettre en place 
une appellation contrôlée visant à valoriser 
le sirop d’érable et développer des pastilles 
de goût. C’est un superaliment dont les 
vertus ne sont plus à prouver. C’est un 
produit naturel de plus en plus reconnu. » 

Dans le but ultime de rehausser le 
classement actuel des sirops d’érable, 
André Pollender espère aussi que le 

public connaisse encore plus nos sirops 
d’érable, car oui, nous pouvons dire  
« nos » sirops. « Il y a une éducation qui 
doit être faite, même auprès des Québé-
cois qui très souvent ne savent pas qu’il 
existe plusieurs catégories de sirop. Il faut 
apprendre à nuancer, à goûter mieux 
notre sirop et à utiliser les bonnes  
catégories selon qu’on sucre un dessert, 
rehausse des crêpes ou cuisine un plat de 
viande. Pour moi, cette folie-là, s’en est 
une de qualité du sirop avant tout, c’est 
une passion de l’érable qui m’habite », 
conclut M. Pollender.

L’entaillage des érables de manière traditionnelle se fait plus tard dans la saison, contrai-
rement aux producteurs qui utilisent les tubulures. Comme le trou ainsi créé s’assèche au 
fur et à mesure que la saison avance, affectant à la baisse la production d’eau d’érable, le 
tout se fait à la dernière minute.

André Pollender est un des rares acériculteurs à produire du vinaigre d’érable. Avec son 
petit goût boisé et son côté effervescent, il accompagne à merveille toutes les verdures. 
Son goût s’apparente au vinaigre vieilli d’une quinzaine d’années. Il est disponible à 
Saint-Hyacinthe à l’épicerie fine Les Passions de Manon. Photos François Larivière | Le Courrier ©
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ÉRABLIÈRE YAMASKA - ROXTON POND

À voir les installations impeccables et 
modernes de Jacques Dumont de 
l’Érablière Yamaska, on ne peut que 
constater que l’industrie acéricole a quitté 
depuis bien longtemps les années où un 
évaporateur à peine convenable trônait 
dans une pièce pas chauffée dans une 
cabane au confort très approximatif. 
Assujettie aux normes sanitaires alimen-
taires les plus sévères, la salubrité des 
équipements acéricoles ne fait plus 
l’ombre d’un doute. 

Pour M. Dumont, qualité du sirop 
d’érable va de pair avec passion, mais 
également avec régie de nettoyage  
très codifiée, cahier de charge strict, salu-
brité plus qu’impeccable et respect de 
l’environnement. En effet, le producteur 
de sirop, à 80 % du sirop doré (extra  
clair) est accrédité biologique depuis 
quelques années. « Pour vendre aux 
États-Unis pour de grosses chaînes 
comme Costco par exemple, il faut  
obligatoirement être bio, c’est ce que les 
Américains choisissent en premier lieu, 
car la traçabilité du produit est meilleure. »  

Pour ce faire, les équipements de  
M. Dumont se doivent d’être sans plomb, 
les savons utilisés pour le nettoyage 
doivent être exempts de produits chimi-
ques et l’acériculteur doit respecter la 
dimension de ses érables et certaines 
profondeurs à l’entaillage.

De cabane traditionnelle à érablière  
à la fine pointe de la technologie!

À l’Érablière Yamaska, charme champêtre et modernité se côtoient à merveille! 

Véronique LEMONDE 
GTA
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L’Érablière Yamaska, avec ses quelque 
30 000 entailles, est aussi accréditée au 
niveau fédéral, ce qui lui permet d’avoir le 
permis requis pour vendre à l’étranger et 
développer des marchés à l’extérieur du 
Canada. 

Un héritage familial 
Dans sa jeunesse, Jacques Dumont se 
souvient encore d’entailler des érables ici 
et là avec des amis.  Et de faire bouillir l’eau 
d’érable dans des chaudrons de manière 
très rudimentaire. « J’avais donc un peu 
d’expérience, dit-il en riant. Disons que 
c’est une passion qui ne date pas d’hier. Il 
faut que ça demeure une passion, car c’est 
tellement intense la période des sucres. » 

Lorsque sa conjointe Brigitte  
Choinière se voit léguer une partie de 

l’érablière familiale, des terres dans sa 
famille depuis aujourd’hui plus de 100 ans, 
Jacques Dumont réalise alors son rêve de 
vivre de l’acériculture. L’érablière étant trop 
petite, le couple racheta la seconde partie, 
alors propriété de Yvan et Luc Choinière, 
les fils de son frère Paul, pour fusionner les 
deux terres. C’était il y a 30 ans. Plusieurs 
modifications plus tard, et deux rachats de 
terres dans les années 2000, amenèrent 
ainsi l’érablière jusqu’aux 30 000 entailles 
actuelles. 

Les projets d’un producteur 
Exclusivement producteur, Jacques Dumont 
vend une bonne partie de ses barils à 
l’acheteur LB Maple Treat, dont une usine 
de production est située à Granby, un des 
plus gros joueurs de l’industrie de la trans-

formation de sirop d’érable pur au monde. 
« Je fais également plusieurs projets 
spéciaux en collaboration avec la Fédéra-
tion. Par exemple, c’est la cinquième 
année que je produis de l’eau d’érable 
pour cette dernière. Je produis également 
du concentré de sirop d’érable grâce  
à l’osmose inversée, un produit particuliè-
rement apprécié des restaurateurs et 
aussi utilisé dans certains jus ou boissons 
alcoolisées. Puis, il n’est pas rare que  
je reçoive la visite d’investisseurs étran-
gers et de chercheurs, des Japonais 
notamment. »  

Innovation et qualité du produit, voilà 
deux qualificatifs qui caractérisent à 
merveille l’Érablière Yamaska.  
 
erabliereyamaska.com

Jacques Dumont, producteur acéricole. 
Photos François Larivière | Le Courrier ©
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Au moment de notre appel, le 14 février, le 
président de la Fédération des producteurs 
acéricoles du Québec (FPAQ), Serge 
Beaulieu, finissait d’entailler les érables de 
son érablière, à Ormstown, dans le sud de 
la Montérégie. Pas question d’y aller de 
prévision sur la saison qui est maintenant 
amorcée, car bien souvent, tout se joue 
dans les deux dernières semaines, comme 
l’an passé alors que la sève a coulé à flots 
au début d’avril. « L’année 2016 fut une 
saison exceptionnelle, du jamais vu avec 
du 3,4 livres/entaille, alors qu’en moyenne 
on parle de 2,4 livres/entaille », commente 
M. Beaulieu. 

Pour l’heure, il lui restait également trois 
régions à visiter dans le cadre de la 
tournée régionale qu’organise la FPAQ 
chaque hiver et qui permet de donner  
des explications aux acériculteurs concer-
nant les récoltes, les nouvelles normes,  
les nouvelles entailles allouées - 5 millions 
pour les deux prochaines années - et diffé-
rentes informations sur le renouvellement 
de la convention, tant au niveau du prix du 
sirop d’érable que du normatif. « Cette 
année nous avons signé une entente  
avec les transformateurs pour la vente de 
7 millions de livres de sirop qui est en 
inventaire. Nous souhaitons augmenter 
nos parts de marché, car le marché 
mondial est en pleine croissance. »  

À l’assaut du marché britannique 
Le marché du sirop d’érable croit de 7 à  
8 % par année. Cette tendance est  
telle que plusieurs pays qui ne consom-

maient pas naturellement le sirop d’érable 
commencent à le découvrir et à accueillir 
des transformateurs québécois et cana-
diens. Cette année, une percée particu-
lière se déroule du côté du Royaume-Uni 
où quatre transformateurs sont déjà sur 
place pour promouvoir les produits de 
l’érable. « Notre Fête de l’érable en février 
était sous le thème du Royaume-Uni avec 
un menu créé par le chef étoilé Nathan 
Eades du Simpson’s de Birmingham. »  
La tradition du High Tea était ainsi revi-
sitée à travers un menu mettant en 
vedette l’érable. 

C’est en reconnaissant leur caractère 
unique que la Royal Academy of Culinary 
Arts (RACA) a ouvert ses portes aux 
produits d’érable du Québec. En effet, la 
FPAQ est la première organisation étran-
gère à être nommée membre associé par 
cette prestigieuse institution britannique. 
Également, à l’automne 2016, les produits 
d’érable du Québec ont fait l’objet d’un 
programme universitaire de cinq mois au 
College of Food de l’University College 
Birmingham (UCB), l’un des plus impor-
tants établissements d’enseignement en 
arts culinaires au Royaume-Uni. Il s’agit de 
la première collaboration de la FPAQ  
avec une université. Présentement, plus 
de 12  300 commerces proposent des 
produits d’érable au Royaume-Uni. 

« L’Europe est maintenant notre 
deuxième marché, après les États-Unis. 
Nous faisons une bonne percée en  
Allemagne également. Et avec le libre 
échange Canada-UE et l’abolition 
prochaine de la taxe sur le sirop, les 
planètes sont vraiment alignées pour 
notre sirop d’érable », de dire M. Beaulieu. 

Des normes à remplir 
La FPAQ vend plus de 50 millions de 
livres de sirop d’érable annuellement aux 
États-Unis, le pays ne se suffisant pas  
à lui-même malgré une hausse impor-
tante de sa production depuis quelques 
années.  

Pour poursuivre sur cette belle lancée 
et augmenter sa part sur le marché améri-
cain, la FPAQ demande aux producteurs 
de se conformer à la norme californienne 
pour le plomb d’ici 2020, la réglementa-
tion la plus sévère en ce domaine. Au 
terme du de lai d’implantation, si un sirop 
d’érable est analysé en sol californien et 
qu’il s’avère que sa teneur en plomb 
dé passe 11 ppb - alors que la norme 
québécoise est de 0,250 ppb -, l’embal-
leur devra être capable de prouver 
qu’aucun e quipement n’aurait pu poten-
tiellement contaminer le produit de l’arbre 
à la bouteille.  « Dans la nature, de 
manière naturelle, il y a toujours une 

certaine concentration de plomb minime. 
Nous avons décidé d’aller avec cette 
norme-là pour être le plus concurrentiels 
possible, le Vermont l’a déjà adoptée  
par exemple. Tous les équipements  
acéricoles doivent donc être mis à niveau, 
en stainless steel et soudés à l’argon. »  

La Fédération, conjointement avec le 
Conseil de l’industrie de l’érable et certains 
équipementiers, a préparé un projet afin 
d’établir un inventaire des équipements 
conformes ou non et de tester l’efficacité 
d’une méthode rapide pour évaluer la 
conformité des équipements. En raison  
de l’ampleur du projet, la Fédération et  
ses collaborateurs ont soumis une 
demande de financement dans le cadre du 
programme de développement sectoriel du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation. 

On compte 7 300 entreprises acéri-
coles au Québec, qui assurent 72 % de la 
production mondiale de sirop d’érable.

Le sirop québécois face à la croissance mondiale!
Véronique LEMONDE 

GTA

Charlotte aux fruits confits au whisky, caramel au beurre et à l’érable. Une création du 
chef pâtissier et propriétaire de Dansereau traiteur, Yves Lévesque. Photo FPAQ
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DOMAINE DE L’ARTISAN - BRIGHAM

Michel Thibodeau parle avec enthou-
siasme de la construction de son nouveau 
chapiteau permanent qui sera terminé juste 
à temps pour la saison des sucres, les 
premiers repas à l’érablière du Domaine de 
l’Artisan ayant lieu à partir du 11 mars. C’est 
que depuis maintenant 20 ans, l’acéricul-
teur et organisateur d’événements a à 
cœur d’accueillir sa clientèle en ne ména-
geant aucun effort. Un dévouement qui se 
voit au soin qu’il apporte à ses installations 
et aux services offerts par l’érablière. 

Il y a 20 ans, l’érablière qu’il a acquise 
avec sa conjointe était beaucoup plus 
petite et un brin négligée. « Ce n’était pas 
aux normes du tout. Nous avons dû 
remonter tout cela, agrandir et rafraîchir le 
tout », indique Michel Thibodeau qui 
affirme avoir eu la piqûre pour l’acériculture 
dès sa jeunesse, alors qu’il aidait des 
oncles qui avaient des érablières. « J’avais 
le goût de conserver une authenticité  
là-dedans, donc j’ai toujours entaillé 
manuellement au chalumeau mes 1 200 
érables. Avec cette manière traditionnelle, 
nous entaillons plus tard dans la saison. 
Nous commençons donc notre saison et 
nos repas de cabane avec notre réserve 
de sirop de l’année précédente. » 

Témoin de cette authenticité à laquelle 
il tient, un mur de l’érablière est rempli 
d’anciens chalumeaux, de différentes 
sortes de tubulures et d’anciens équipe-
ments acéricoles. 

Des choix pour tous! 
Traditionnelle, l’érablière du Domaine de 
l’Artisan possède pourtant tout le confort 
moderne pour bien accueillir les groupes, 
les familles, les entreprises qui recher-
chent une petite salle de conférences 
avec projection et les mariages à l’année.  

Pour diversifier son offre, M. Thibo-
deau propose cette année aux visiteurs le 
choix entre le service aux tables ou un 
buffet pour les repas de cabane à sucre. 
« Le buffet, c’est nouveau cette saison-ci, 
car nous avions cette demande depuis 
quelques années. Nous allons donc 
installer le buffet de l’érable dans notre 

nouveau chapiteau permanent, alors que 
les gens qui préfèrent être servis à la table 
continueront de prendre leur repas dans 
la cabane à sucre originale », indique-t-il. 

L’immense chapiteau en voie d’être 
complété impressionne avec ses poutres 
de bois, son lambris crème et la hauteur 
de son toit. Ce nouvel espace de récep-
tion servira autant aux repas de cabane à 
sucre qu’aux célébrations de mariage. 

« Mon frère est aux fourneaux du 
Domaine de l’Artisan depuis les débuts. 
C’est une histoire de famille avant  

tout, avec ma conjointe, mes enfants  
et quelques employés pratiquement tous 
là depuis le commencement. Tout est 
cuisiné ici-même, dont nos fameuses 
saucisses dans l’érable, un incontour-
nable pour lequel les gens reviennent 
année après année. » 

L’érablière du Domaine de l’Artisan 
reçoit plus de 5 000 personnes durant le 
temps des sucres, sur à peine 16 jours! 
 
domainedelartisan.ca

Une érablière familiale depuis 20 ans

Michel Thibodeau entaille toujours à la 
main ses 1 200 érables. 
Photo François Larivière | Le Courrier ©

Véronique LEMONDE 
GTA
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Le Québec compte 282 nouvelles  
entreprises acéricoles ce printemps. Ces 
nouveaux acériculteurs investiront plus de 
30 M$ dans leurs régions afin de  préparer 
leurs installations pour la prochaine  
saison de production. Le 7 octobre, la 
Fédération des producteurs acéricoles  
du Québec a procédé à l’attribution de  
1 147 784 nouvelles entailles par tirage au 
sort. Ceci représente environ 2,8 millions 
de livres de sirop d’érable, soit plus de  
8 M$ de chiffres d’affaires à la ferme. 

La Fédération s’était engagée à attri-
buer un total de cinq millions d’entailles, 
comme autorisé par la Régie des marchés 
agricoles et alimentaires du Québec 
(RMAAQ) dans sa décision du 7 juin 2016. 
L’attribution de nouvelles entailles a aussi 
fait 2 100 autres heureux, puisque sur le 
total de cinq millions d’entailles à attribuer 
en 2016, 3,6 millions ont été octroyés à  
des entreprises détenant déjà du contin-
gent, mais voulant agrandir leur exploita-
tion. Au final, ce sont 2 382 entreprises qui 
se sont partagé ces cinq millions d’entailles 
supplémentaires et qui devront les mettre 
en production d’ici 2018. Le Québec comp-
tera dorénavant 48 millions d’entailles loin 
devant les États-Unis qui en comptent près 
de 12 millions.  

L’acériculture fait de la place  
aux jeunes 
La Fédération croit en la relève (moins de 
40 ans) et lui donne l’opportunité d’intégrer 
le système de mise en marché collective 

du sirop d’érable en leur octroyant annuel-
lement un minimum de 40 000 entailles. 
Cette année, un total de 123 233 entailles 
ont été octroyées à 28 entreprises de la 
relève dans les volets relève (11 entre-
prises) et démarrage (17 entreprises). 

Prochaine émission  
de contingent 
Dans sa décision du 7 juin 2016, la 
RMAAQ habilitait dorénavant la Fédéra-
tion à émettre elle-même du contingent. 
La décision relèvera du conseil d’adminis-
tration de la Fédération et devra se baser 
sur sept critères : croissance des ventes et 
prévisions de croissance, niveau d’inven-
taire de la réserve stratégique, niveau 
d’inventaire des acheteurs, mise à jour 
des études actuarielles du niveau idéal 
des inventaires, augmentation de la 
productivité, taux de respect des délais 
d’implantation des nouveaux projets et 
opinion du Conseil de l’industrie de 
l’érable (association représentant les 
acheteurs de sirop d’érable). « Nous pour-
rons ainsi réagir plus rapidement à la 
demande des marchés et toujours rester 
concurrentiels au lieu d’attendre 14 mois 
pour la décision de la RMAAQ », mentionne 
Serge Beaulieu, président de la Fédération.  

Si la Fédération décide d’émettre de 
nouveaux contingents, elle devra prendre 
sa décision avant le 31 mai et la publier 
dans la Terre de chez nous avant le  
1er juillet afin que les intéressés en soient 
informés.

Le Québec acéricole maintient son leadership  

Photo Fédération des producteurs acéricoles du Québec

INDUSTRIE ACÉRICOLE

FORMATION

L’École d’agriculture de Nicolet propose 
une toute nouvelle formation de manœuvre 
en agriculture (production laitière, porcine, 
horticole et en serre).  

À la fin de la formation, les participants 
seront capables de faire la traite, nourrir 

des animaux, conduire un chariot éléva-
teur, s’occuper de plantes en serre  
et faire l’entretien printanier de plantes  
au jardin. La formation débute le 13 mars 
à 8 h 30 à Drummondville. Elle dure  
11 semaines. Les participants se rendront 
à la ferme à chaque semaine.  

Les intéressés doivent détenir un 
permis de conduire. C’est gratuit! Pour plus 
d’information, communiquez avec Alain 
Beaudoin de l’École d’agriculture de 
Nicolet, au 1 855 221-3315, poste 6191. La 
formation pourrait avoir lieu à St-Léonard 
d’Aston ou à Nicolet si le nombre le justifie.  

 
Informez-vous.

Explorer l’agriculture avant  

GUYLAINE MARTIN, 
AGR. 

Répondante  
en formation agricole 

Collectif régional  
en formation agricole du 

Centre-du-Québec

• 43 M$ de plus dans l’économie du 
Québec; 

• Environ 15 millions de livres de sirop 
d’érable de plus; 

• Près de 10 millions de conserves de 
sirop d’érable; 

• 282 nouvelles entreprises acéricoles 
en production; 

• Des investissements de plus de  
100 M$ dans les érablières; 

• Des régions qui s’enrichissent et 
s’assurent d’une prospérité et le 
maintien de la position de leader 
mondial acéricole par le Québec.

5 millions d’entailles représentent :
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Même si le sujet n’est pas nouveau, il est 
certain qu’on parlera encore, durant la 
saison 2017, de l’utilisation de l’azote 
pour la culture du maïs. Azote à libération 
lente, fractionnement, lessivage, prix de 
l’engrais versus valeur du grain et additifs 
pour retarder la transformation : autant 
d’éléments de discussion reliés à la 
gestion de l’azote et qui ont fait l’objet 
d’avis parfois divergents. 

De tous les postes budgétaires de la 
production de maïs grain, l’achat d’azote 
minéral (urée, nitrate, solution 32, etc.) 
représente la plupart du temps la dépense 
la plus importante parmi les frais variables, 
loin devant le phosphore, le potassium, les 
éléments mineurs ou encore les herbicides 
et autres pesticides. De plus, suivant la 
valeur à la tonne de la récolte, la tendance 
des dernières années a été à la hausse.  

L’azote n’est certes pas un élément en 
voie de disparition comme pourrait l’être 
l’hélium, un gaz rare. Rappelons-nous 
que l’air est constitué à 72 % d’azote. 
Dans un hectare de sol typique, sous nos 
conditions, on retrouve, seulement dans 
la portion de sol cultivée (17 à 18 cm), de 
3000 à 5000 kg d’azote total (organique et 
minéral). Pourtant, il s’agit de l’élément le 
plus souvent limitatif au rendement! 
Évidemment, pour être assimilable par les 
plantes, cet azote doit être transformé par 
les bactéries et autres microorganismes 
du sol. Dans un milieu en bonne condition 
physique, les bactéries du sol pourront 
fournir une bonne proportion des besoins 
en azote de la culture, alors que dans un 
sol dégradé, compact ou sans oxygène, 
la quantité sera minime.  

Traditionnellement, on a toujours 
considéré que la teneur en azote dispo-
nible dans le sol est une donnée trop 

variable pour être mesurée. On ne la 
retrouve  
donc pas sur un rapport d’analyse de sol 
standard. De même, on ne dispose que 
bien peu d’indicateurs agronomiques pour 
ajuster la dose d’azote. On s’en remet la 
plupart du temps à des estimations de la 
fourniture du sol à venir durant la saison, 
en se basant sur des calculs logiques  
et utiles, mais bien imparfaits : matière 
organique, précédent cultural et historique 
d’engrais de ferme. Ces calculs sont 
imparfaits à cause de la nature « biolo-
gique » du cycle de l’azote dans le sol, des 
effets imprévisibles des conditions clima-
tiques, ainsi que des nombreuses voies 
par lesquelles l’azote, sous l’une ou  
l’autre de ses formes, peut être perdu : 
dénitrification, ruissellement, lessivage, 
fixation, immobilisation, et bien sûr volati-
lisation. 

Concrètement, tous ces phénomènes 
concourent pour rendre la dose écono-
mique optimale d’azote extrêmement 
variable. C’est donc vrai que, comme 
vous le diront certains, le maïs dans un 
champ et pour une saison donnés, peut 
n’avoir pas besoin d’azote du tout, ou 
alors requérir jusqu’à 250 kg N/ha. Mais 
ça, on ne le sait qu’après coup!  

De trop nombreuses croyances popu-
laires continuent de sévir autour de 
l’azote. Voici des exemples :  
• Une bonne partie de l’azote appliqué 

au printemps est lessivé suite à des 
pluies intenses;  

• il faut appliquer plus d’azote dans une 
zone où il s’accumule plus d’unités 
thermiques (UTM);  

• on aura besoin de plus d’azote pour un 
rendement supérieur (espéré ou réel); 

• tel ou tel hybride nécessite davantage 
d’azote pour exprimer son potentiel de 
rendement; 

• la décomposition des résidus requière 
une quantité d’azote supplémentaire; 

• les engrais azotés n’ont pas toute la 
même efficacité; 

• l’application en post-levée est toujours 
et de loin plus efficace que celle au 
semis; 

• les formes à libération lente sont à 

coup sûr un investissement rentable. 
Sans pécher par chauvinisme, on peut 

se vanter, au Québec, de posséder les 
chercheurs parmi les plus actifs et  
dynamiques dans tout ce qui touche à 
l’azote en agriculture. Les résultats de 
leurs recherches, réalisées sous nos 
conditions (et parfois dans notre région!), 
permettent de conclure que toutes ces 
affirmations sont soit fausses, soit à tout 
le moins tendancieuses. Par exemple, le 
lessivage, bon an mal an (pluvieux ou 
sec), n’entraîne une perte maximum que 
de 5 à 10 % de l’azote appliqué. Par 
contre, la volatilisation des engrais azotés 
minéraux ou organiques laissés à la 
surface peut faire perdre jusqu’à 75 % de 
l’azote apporté en quelques heures. Une 
simple incorporation légère (pas plus que 
5 cm) élimine une bonne partie des 
risques.  

Un outil efficace, mais méconnu : 
le test de nitrates 
Une équipe de chercheurs de l’Université 
du Vermont a mis au point, au début des 
années 1980, une procédure donnant une 
mesure fiable des nitrates et permettant 
d’ajuster la dose d’azote en post-levée 
selon la quantité disponible dans le sol  
et minéralisée en cours de saison. Il s’agit 
du « Pre-sidedress Soil Nitrate Test » ou 
PSNT.  

Depuis sa conception, l’usage du 
PSNT s’est largement répandu dans  
des régions de contexte semblable à  
celui du Québec : 18 états du nord-est 
des États-Unis, en Ontario et au 
Nouveau-Brunswick. Avec plus de 30 ans 
d’utilisation, ce test a fait ses preuves  
sur des millions d’hectares de maïs, 
permettant des réductions de l’ordre  
de 33 à 35 % de la dose d’azote recom-
mandée par la méthode conventionnelle, 
et de 52 % par rapport à la dose moyenne 
employée par les producteurs.  

Dans l’est du Canada, où l’on retrouve 
des quantités d’azote résiduel importantes 
en post-récolte, le PSNT a été reconnu 
comme un outil efficace pour améliorer la 
rentabilité des entreprises et la qualité de 
l’eau. Au Québec plus particulièrement, il 
a été établi que la dose d’azote écono-
mique optimale pour le maïs est très 
souvent considérablement plus faible que 
la dose recommandée ou encore réelle-
ment appliquée. Des travaux effectués au 
Québec sur des parcelles réparties  
dans sept régions ont démontré que parmi 
12 indices de fertilité azotée évalués, le 
PSNT s’est avéré le plus fiable. En réalité, 
il n’existe pas de technologie plus 
éprouvée et accessible pour atteindre nos 
objectifs économiques, agronomiques et 
environnementaux que le test de nitrates 
en post-levée dans le maïs.  

L’azote dans le maïs : un enjeu majeur et inévitable

LOUIS ROBERT, 
AGRONOME, M.SC. 

Conseiller régional en 
grandes cultures 

MAPAQ Montérégie

En tant qu’entrepreneur, évaluer l’impact 
économique d’une pratique agricole plutôt 
qu’une autre n’est pas toujours chose facile. 
Connaissez-vous le nouvel outil web Rota-
tion$+? C’est un chiffrier de calcul polyva-
lent pour évaluer en un tournemain la 
rentabilité de vos cultures sur plusieurs 
années, selon vos choix de régie. Les résul-
tats obtenus vous permettront de discuter 
avec votre conseiller technique de l’amélio-
ration de votre entreprise, tant du point de 

vue économique qu’agronomique. Vous 
pourrez ainsi vous fixer des objectifs de 
rentabilité à court et à long terme et en faire 
le suivi.  

Rotation$+ n’a pas été conçu pour 
faire le calcul exact du coût de production 
pour chaque culture individuellement. Il 
s’agit plutôt d’un outil de simulation de 
budgets de culture. Résultat : vous 
évaluez à la fois la rentabilité d’une 
culture, tout en tenant compte de l’impact 
de la rotation sur la marge moyenne de 
toutes les cultures. 

L’outil est très polyvalent dans son utili-
sation. Voici quelques exemples d’utilisa-
tion du chiffrier : 
• L’impact de l’introduction d’une nouvelle 

culture dans la rotation; 
• L’introduction d’un engrais vert en 

culture intercalaire ou en dérobé; 
• La rentabilité de la location d’une terre; 

• L’implantation du semis direct ou du 
travail réduit; 

• La comparaison de différents choix de 
semence; 

• La rentabilité des méthodes de lutte 
des ennemis des cultures. 
Vous avez accès à plus de 25 budgets 

de culture en provenance du Centre de 
référence en agriculture et agroalimen-
taire du Québec (CRAAQ), incluant les 
fourrages, dans lesquels il est possible 
d’insérer vos propres informations. Par la 
suite, vous pouvez créer différents scéna-
rios selon vos objectifs et ainsi prendre les 
mesures nécessaires pour les réaliser.  

Rotation$+ est présentement disponible 
au CRAAQ et fonctionne sur une plate-
forme web très conviviale. L’utilisateur doit 
faire l’acquisition d’une licence d’utilisation 
dont le coût varie selon le nombre de 
dossiers à réaliser. Pour plus d’information, 

consultez le site www.craaq.qc.ca sous 
l’onglet « outils web ». 

Aide financière 
Les producteurs et productrices qui font 
affaires avec le réseau Agriconseils de 
leur région peuvent obtenir une aide 
financière du programme Prime-vert du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation du Québec. Cette 
aide couvre 75 % des dépenses admissi-
bles jusqu’à un maximum de 500 $ et ce, 
exclusivement pour l’utilisation du chiffrier 
Rotation$+ et l’accompagnement par un 
conseiller, notamment en agroenvironne-
ment. Cette aide financière est disponible 
jusqu’au 31 mars 2018.  

Pour plus de détails, veuillez commu-
niquer avec votre conseiller technique  
ou directement au réseau Agriconseils au 
1 866 680-1858.

Évaluez la rentabilité de vos cultures avec 

YVAN FAUCHER, AGR. 
Conseiller  

en grandes cultures 
MAPAQ Montérégie
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Quelles sont les nouvelles tendances  
et technologies dans le domaine de la 
transformation des produits de l’érable? 
C’est la question que nous avons posé  
à Luc Lagacé, microbiologiste et cher-
cheur au laboratoire du Centre ACER à 
Saint-Hyacinthe. 

Innovation et perception  
des produits 
Selon M. Lagacé, les recherches effectuées 
ces dernières années sur les propriétés 
nutraceutiques de l’érable ont eu un effet 
positif sur la perception du consommateur. 
Par exemple, le sirop d’érable n’a plus 
simplement l’image d’un produit sucrant, 
mais aussi d’un aliment qui contient des 
composés à valeur ajoutée.  

De même, les produits d’érable sont 
désormais perçus comme des aliments 
purs et authentiques qui s’inscrivent  
dans la tendance vers une alimentation 
durable et santé. L’intérêt pour le sirop 
d’érable certifié biologique est également 
marqué et a connu une forte croissance 
au cours des dernières années. Le déve-

loppement de nouveaux produits n’est 
pas en reste avec les recherches récentes 
menées pour développer une eau d’érable 
probiotique. 

Bien que la tendance pointe vers une 
diminution de la consommation de sucre, 
les vertus santé du sirop d’érable lui ont 
permis de se distinguer à titre de produit 
haut de gamme s’adressant à des 
marchés spécialisés. 

Des projets innovants 
L’un des grands projets qui touchera 
bientôt le consommateur est la mise à jour 
des informations sur les saveurs du sirop 

d’érable. Cela mènera au développement 
d’applications concrètes pour le consom-
mateur qui lui permettront de mieux repérer 
les différents types de sirop. 

Par ailleurs, le Centre ACER a conçu 
un appareil automatisé et robotisé, 
nommé Spectracer, qui permet d’effec-
tuer une ségrégation entre les sirops  
pour en détecter les défauts. Cet appareil 
accélère grandement le classement du 
sirop d’érable. Cette initiative permettra 
de maintenir la capacité de classement 
du centre en tenant compte de l’augmen-
tation de production prévue au cours des 
prochaines années. 

Vous avez des projets dans le secteur 
acéricole? Visitez le site web du Centre 
ACER : www.centreacer.qc.ca De même, 
n’hésitez pas à contacter votre conseillère 
ou votre conseiller en développement 
régional au MAPAQ.  

Article écrit en collaboration avec Lynn 
Bourassa, conseillère en transformation 
alimentaire. 

 

Transformation des produits de l’érable :  
nouvelles tendances et technologies

MAXIME ST-MARTIN 
Conseiller  

en développement régional 
MAPAQ Montérégie

Fin juillet, les champs de maïs de la 
Montérégie se remplissent d’une fine 
poudre jaune qui s’accroche partout : le 
pollen. Pendant 8 à 10 jours, le travail de 
pollinisation qui permettra la formation 
des précieux grains de maïs est en cours. 

Or, ce phénomène naturel peut repré-
senter un casse-tête pour les producteurs 
de maïs biologique. En effet, depuis 
décembre 2015, la Norme nationale  
du Canada pour les systèmes de produc-
tion biologiques exige que des stratégies 
d’atténuation soient mises en place  
« à moins que les distance d’isolement 
généralement acceptées […] ne soient 
présentes ». Dans le cas du maïs, cette 
distance serait de 300 mètres (984 pieds) 
entre un champ de maïs biologique et un 
champ de maïs OGM. Quand on sait que 
le maïs-grain représente tout près de la 
moitié des superficies en culture en 
Montérégie1 et que plus de 80 % de ce 
maïs est OGM2, on comprend mieux 
l’ampleur du défi.  

Cette distance de 300 mètres peut 
sembler énorme. Le pollen de maïs, prin-

cipalement transporté par le vent, tombe 
généralement dans un rayon de 5 mètres 
en bordure des champs et rarement  
au-delà de 25 à 50 mètres3. Toutefois,  
il est possible que les conditions climati-
ques fassent en sorte que quelques 
grains de pollen voyagent sur une 
distance plus longue. Comme la Norme 
canadienne biologique n’a pas statué  
sur un seuil minimal de contamination 
acceptable, un producteur biologique 
pourrait se retrouver avec une récolte 
déclassée avec un taux de contamination 
aussi faible que 0,1 %.  

Des solutions pour une meilleure 
coexistence 
Les producteurs biologiques peuvent 
mettre en œuvre des stratégies d’atténua-
tion qui permettent de réduire la distance 
exigée entre les champs de maïs OGM  
et bio. Parmi les mesures suggérées, on 
retrouve l’implantation de haies brise- 
vent ou autres barrières physiques, 
l’implantation de rangées périphériques 
qui ne seront pas vendues comme  
bio ou encore la pratique du semis différé. 
Une autre stratégie pourrait être de 
s’entendre avec le voisin conventionnel 
pour ne pas semer du maïs dans des 
champs côte à côte. Parfois, le simple  
fait de se parler entre voisins peut  
faciliter bien des choses et prévenir 
d’éventuelles frustrations, tout en contri-
buant à maintenir un climat de bonne 
entente. 

Projet sur le semis différé 
Des projets sont également en cours pour 
mieux outiller les producteurs biologiques 
face à la réalité de la contamination OGM. 
Entre autres, un projet est actuellement 
mené par le CETAB+ dans les régions de 
la Mauricie et de Chaudière-Appalaches 
pour déterminer si un semis différé de huit 
jours est suffisant pour limiter la contami-
nation par les OGM. Les résultats d’une 

première année d’étude ont été présentés 
lors du colloque Bio pour tous! du 16 février 
dernier et seront disponibles via le site  
du CETAB+ (www.cetab.org). Un projet 
semblable a été déposé en Montérégie et 
permettrait de tester des délais de semis 
plus long rendus possibles grâce à nos 
conditions climatiques plus clémentes. 
C’est donc un sujet chaud à suivre! 

Et si vous avez un voisin bio, pensez à 
lui la prochaine fois que vous sèmerez 

Maïs bio : réduire les risques de contamination par les OGM

FRANCISCA MÜLLER, 
AGR. 

Conseillère  
en agroenvironnement  
et en grandes cultures  

biologiques 
MAPAQ Montérégie

Photo Éric Labonté, MAPAQ

Photo Étienne Boucher, MAPAQ

1Portrait agroalimentaire de la Montérégie, 2013 
2 www.ogm.gouv.qc.ca   
3 Idem

Connaissez-vous  
le centre ACER? 
Créé en 1998, le Centre ACER est 
issu d’un partenariat entre le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et  
de l’Alimentation et plusieurs interve-
nants de l’industrie. Le centre a pour 
mission d’effectuer de la recherche, 
du développement et du transfert 
technologique afin de stimuler l’inno-
vation et de favoriser le développe-
ment durable de l’industrie acéricole. 
Il accompagne également les entre-
prises du secteur acéricole dans la 
réalisation de projets d’amélioration 
de la compétitivité ainsi que dans le 
développement de nouveaux produits 
et procédés. Le centre à son siège 
social à Saint-Norbert-d’Arthabaska et 
est également doté d’un laboratoire à 
Saint-Hyacinthe. 
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NOUVELLE CLASSIFICATION DU SIROP

La couleur et le goût du sirop d’érable 
varient au cours de la saison passant 
généralement du pâle au foncé. Ces 
changements dans le sirop d’érable se 
produisent de façon tout à fait naturelle. 

Une nouvelle norme de classification  
est en vigueur depuis le 12 décembre 2014 
au Canada. Les producteurs acéricoles  
ne vendant qu’au Québec ont jusqu’en 
décembre 2017 pour s’y conformer  
alors que les entreprises exportant leur 
sirop d’érable avaient jusqu’en décembre 

2016 pour s’y conformer. D’ici là, les 
étiquettes présentes sur les petits  
contenants de sirop d’érable pourrait 
présenter soit l’ancienne ou la nouvelle 
classification. 

Les changements à la classification 
harmonisent les définitions et les régimes 
de classement du sirop d’érable des 
États-Unis et du Canada. Ces nouvelles 
normes modernisent le régime de classe-
ment du sirop d’érable par catégorie et 
par couleur grâce à des descripteurs de 

goût. De plus, elles exigent l’ajout de 
codes de production et de numéros de lot 
sur les étiquettes du sirop d’érable. 

Pour le consommateur, cette nouvelle 
nomenclature sera beaucoup plus simple, 
proposant quatre classes bien distinctes 
de sirop d’érable. 
- Sirop d’érable doré, au goût délicat. 

Des arômes subtils et doux, un sirop 
idéal sur des fruits ou dans les vinai-
grettes et les sauces.  

- Sirop d’érable ambré, au goût riche. 

Ce sirop possède des arômes de 
caramel et d’érable agrémentés d’une 
touche de vanille.  

- Sirop d’érable foncé, au goût 
robuste. Celui-ci est parfait avec du 
gruau ou pour sucrer un café ou un 
thé. 

- Sirop d’érable très foncé, au goût 
prononcé. Issu de la production de fin 
de saison, on l’utilise pour la boulan-
gerie ou pour accompagner le porc et 
le bœuf. 

Maintenant quatre classes bien distinctes!

Source : Fédération des producteurs acéricoles du Québec

Les collectifs régionaux en formation agricole  
offre plusieurs formations en acériculture, l’un  
des sujets le plus populaire, avec près de 2 400 
personnes qui ont pris part à des cours l’année 
dernière. Avec la complexification de l’industrie, 
l’apparition de nouvelles technologies, les produc-
teurs ont compris l’importance de maximiser le 
rendement de l’entreprise.  L’acquisition de nouvelles 
connaissances devient primordiale afin de prendre 
les bonnes décisions au bon moment.  

Au centre du Québec 
L’offre de cours comptait 16 titres cette année. Les 
cours comme les cours sur l’entaillage et l’évapora-
tion de l’eau d’érable reviennent année après 
année.  Parmi les nouveautés, Mise à jour sur la 
tubulure et la vaccum, Production de sirop d’érable 
biologique et Utilisation de la sertisseuse se sont 
démarqués. Pour être prévenu les premiers du 

calendrier de formation, laissez vos coordonnés à 
la répondante en formation agricole, Guylaine 
Martin, au 819 758-6401, poste 2702.  

En Montérégie  
La saison de formation a connu un grand succès 
seul le cours Friandise et dérivés de l’érable sera  
offert les 6 et 7 mai. Vous pouvez vous inscrire 
auprès de l’EPSH au 450 771-1225, poste 6553. 

Pour les nouveaux  
producteurs 
L’attribution de 33 nouveaux contingents dans  
la région de Saint-Hyacinthe et 12 dans la région  
de Saint-Jean-Valleyfield fait en sorte que de 
nouveaux producteurs en démarrage se greffent 
aux producteurs acéricoles déjà en opération dans 
la Montérégie. En décembre, un cours de qualité du 
sirop sera offert dans les deux régions.

La formation en acériculture  
de tout pour tous!
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UNE BIBLIOTHÈQUE GÉNÉTIQUE POUR LA BIÈRE

L’Université de Guelph pourrait bientôt 
être propriétaire d’une vaste nouvelle 
bibliothèque. Toutefois, il ne s’agit pas 
d’une bibliothèque de livres et de gros 
volumes poussiéreux. Il s’agit d’une biblio-
thèque axée sur le houblon, l’ingrédient 
principal pour fabriquer de la bière. 

Inspiré par l’explosion de l’industrie de 
la bière artisanale au Canada, le départe-
ment de l’Agriculture végétale de l’Univer-
sité a mis sur pied un projet visant à 
compiler, préserver et à propager efficace-
ment les variétés importantes de houblon 
canadien. 

Selon le Dr Praveen Saxena, professeur 
de sciences végétales et l’un des nombreux 
chercheurs impliqués dans l’initiative, la 
raison d’être du projet comporte deux 
volets. 

« Il y a eu plusieurs variétés de houblon 
uniques et parfois très rares développées 
sur une longue période de temps par des 
individus et celles-ci doivent être préser-
vées afin que les gens puissent y avoir 
accès », indique le Dr Saxena. 

« La majorité de ce qui est requis  
maintenant est importée des États-Unis et 
d’ailleurs. Alors, détenir une bibliothèque 
à l’Université de Guelph permettrait de 
réduire ce besoin d’importation. Nous 
voulons produire des plants uniformes en 

grand nombre lorsqu’ils sont recherchés », 
ajoute-t-il. 

Le Dr Saxena et ses collègues Mukund 
Shukla, Elena Popova et Max Jones, sont 
actuellement impliqués dans plusieurs 
initiatives de bibliothèques génétiques 
similaires. En réalité, le projet houblon est 
le résultat d’un ancien projet axé sur les 
porte-greffes de pommier. 

Qu’il s’agisse de pommes ou de 
houblon, le Dr Saxena indique que l’idée 
est la même : créer une bibliothèque  
génétique en mesure de propager sur 
demande des récoltes de grande qualité. 

La bibliothèque commence par une 
collecte en laboratoire où les gens appor-
tent des cultivars qu’ils veulent préserver 
et propager. Par la suite, le Dr Saxena et 
ses collègues produisent des clones de 
ces cultivars en éliminant des sections 
précises du plant et les cultivent dans un 
environnement de croissance entièrement 
stérile et méticuleusement contrôlé. 

Le Dr Saxena indique que ces clones 
peuvent ensuite être conservés dans 
l’azote liquide, de façon sécuritaire et prati-
quement pour toujours, et par la suite, 
dégelés pour être utilisés en tout temps. 
Puisque les clones de ces plants sont 
produits dans un environnement de labo-
ratoire entièrement contrôlé, le Dr Saxena 
indique qu’il est possible de préserver les 
traits initiaux exacts comme souhaité. 

C’est-à-dire, que moins de facteurs  
non contrôlés devraient signifier que les 
plants propagés à partir de ces clones 

seraient d’une plus grande qualité géné-
tique uniforme que ceux produits dans des 
champs, ce qui est très important pour les 
brasseurs qui cherchent à recréer un goût 
précis. 

« Nous en sommes toujours aux 
premières étapes de ce projet, mais nous 
avons réussi avec d’autres cultures. Nous 
savons que nous pouvons utiliser ce 
processus pour tous les types de plants, 
souligne le Dr Saxena. Maintenant, il s’agit 
simplement de mettre au point le processus 
pour le houblon. » 

Une fois le processus mis au point, les 
brasseurs et les amateurs de bières cana-
diennes pourraient avoir accès à une 

bibliothèque centralisée fiable et cohérente 
d’ingrédients vraiment canadiens. 

Le projet a obtenu le soutien du 
programme du Ministère de l’Agriculture, 
de l’Alimentation et des Affaires rurales  
de l’Ontario Gryphon’s LAAIR (Leading  
to Accelerated Adoption of Innovative 
Research) de l’Université de Guelph, 
ainsi que du Gosling Research Institute 
pour la conservation des plants, une  
autre division de l’Université, axée sur  
la préservation de plants économique-
ment importants menacés et en voies de 
disparition. 
 

Les chercheurs travaillent pour perfectionner le  
clonage et la préservation du cultivar de houblon

MATT MCINTOSH 
AgInnovation Ontario
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TRAVAUX À FORFAIT !
Fertiles en retombées

Pour information 
450 773-6028
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Une mauvaise gestion de l’eau de surface 
ou de l’eau souterraine est parfois la 
cause de mauvais rendements. Par 
contre, en êtes-vous bien certain ? 

Avant les travaux 
Tout d’abord, il est préférable, voire  
essentiel, de réaliser un diagnostic  
avec l’aide d’un professionnel pour identi-
fier les vrais problèmes. Il réalisera des 
profils de sols afin de pouvoir vous dire  
si le problème provient de la compaction 
de sol, d’une nappe phréatique élevée, 
d’un manque d’infiltration d’eau dû à une 
mauvaise structure de sol, d’un mauvais 
drainage de surface dû à des dépressions 
ou des replats, etc. 

Chaque problématique demande une 
solution différente et il serait très hasardeux 
et dispendieux de réaliser des travaux sans 
en connaître les causes précises. 

1. Nivellement : Si le problème est dû 
à des zones humides, des dépressions, 
des replats ou une mauvaise conforma-
tion des champs, le drainage de surface 
peut être envisagé. Il est préférable de 
faire appel à un professionnel pour réaliser 
un plan afin d’éviter de créer d’autres 
problèmes tels que : 
• Décapage des sols arables créant des 

variations importantes du pH, du taux 

de matière organique et de la chimie 
des sols; 

• Déstructuration et diminution de l’infil-
tration de l’eau; 

• Compaction pouvant occasionner plus 
de ruissellement et d’érosion; 

• Diminution des rendements. 
Il faudra aussi que le design soit 

réalisé en tenant compte des cultures 
prévues, des types de sols, des pentes du 
champ et des risques d’érosion. 

2. Drainage souterrain : Dans le  
cas où la nappe phréatique serait élevée, 
il faudra plutôt planifier du drainage 
souterrain. 

Attention avant de drainer, vous 
devrez répondre à plusieurs questions : 
• Quel sera l’écartement et à quelle profon-

deur est-il recommander d’installer les 
drains? 

• Quel type de drain faut-il installer ?  
Le type 2 dont les pertuis sont d’environ 
1 mm de largeur sans filtre ou le type 3 
plus grand que 4 mm avec filtre. 

• Dans les sols sableux ou limoneux,  
doit-on installer un filtre autour du 
drain? Si oui, un 110, un 250 ou un 450 
microns d’ouverture ? 

• Est-ce qu’il y a des risques de colma-
tage par l’ocre de fer? (drain, filtre ou 
pertuis) 

• Quelle pente et quelle orientation 
devront avoir les drains pour être plus 
efficace? 

• Quelles dimensions et quelles pentes 
devront avoir les collecteurs? 

• Quel endroit est le plus efficace pour 
localiser les collecteurs et à quelle 
profondeur devront-ils être installés les 
sorties du fonds de l’émissaire? 

• Et bien d’autres. 
Plusieurs de ces questions peuvent être 

répondues par un professionnel compétent 
connaissant les règles de l’art et les normes 
en vigueur (Guide de référence technique 
en drainage souterrain et travaux acces-
soires, CRAAQ 2005). Il devra notamment : 
- effectuer un arpentage du champ 

comprenant les élévations du terrain et 
la profondeur des fossés et cours d’eau 
potentiels pour la sortie des collecteurs; 

- réaliser des tests sur la perméabilité 
pour évaluer l’écartement;  

- effectuer des analyses granulométri-
ques du sol pour le besoin et la  
grosseur du filtre; 

- connaître le taux de fer pour estimer le 
risque de colmatage ferrique; 

- faire des profils pour connaître la varia-
bilité des sols, afin d’en arriver à un 
projet optimum, fonctionnel et rentable. 

Pendant les travaux   
La période des travaux est primordiale. Ils 
doivent être effectués dans un sol sec et par 
des entrepreneurs qualifiés et rigoureux, dont 
les plans sont appuyés par des mesures 
scientifiques et des normes reconnues. 

Il arrive parfois qu’il soit nécessaire de 
réaliser des travaux de nivellement de  
sols et de drainage souterrain. Il serait  
intéressant que les plans soient réalisés, si 
possible, par la même personne ou de 
concert entre les intervenants. De plus, il 
est recommandé de réaliser le nivellement 
en premier afin de s’assurer que les drains 
souterrains sont installés à la bonne profon-
deur et permettre une meilleure efficacité. 

Après les travaux  
Il est recommandé de rencontrer votre 
agronome pour planifier les interventions 
nécessaires et indispensables après les 
travaux, soit l’apport des amendements 
nécessaires (chaux, fumier, etc.) ainsi que 
les engrais verts à semer. De plus, il pourra 
réaliser une expertise de compaction et 
vous indiquer la profondeur et l’angle de 
passage de la sous-soleuse. Il est d’ailleurs 
important de noter que le passage de la 
sous-soleuse sera la dernière opération à 
effectuer au champ. 

C’est en prenant du temps (planification, 
tests, etc.) que l’on gagne du temps et de 
l’argent. 

Pour de l’information supplémentaire sur 
le sujet, vous pouvez consulter la section 
Drainage souterrain dans le portail régional 
de la Direction régionale du Centre-du-
Québec du ministère de l’Agriculture des 
Pêcheries et de l’Alimentation  

Bon succès dans vos travaux!

Quoi faire avant de réaliser des travaux  
de drainage souterrain ou des travaux de nivellement?

L’un des défis auxquels le gestionnaire 
d’entreprise doit faire face est celui 
d’établir ses prévisions de ventes 
annuelles. Certains d’entre eux stimule-
ront leur force de vente en exigeant 
qu’elle réussisse à placer le maximum de 
produits sur les tablettes. D’autres tente-
ront tant bien que mal de formuler des 
prévisions de vente qui les maintiendront 
dans le marché. Dans tous les cas, 
comment motiver ses troupes et mesurer 
le succès de ses ventes futures si des 
prévisions de ventes crédibles ne sont 
pas préparées dès le départ? 

Maintenir ou faire croître  
agressivement vos ventes 
En général, une entreprise ambitionnera 
d’augmenter ses ventes d’une année à 
l’autre. Aussi, pour les lignes de ses 
produits existants, elle pourra bâtir des 
prévisions à l’aide de ses historiques de 
ventes. Pour maintenir ses ventes, un 
fabricant de couscous dont les revenus 
ont affiché en moyenne une augmenta-
tion de 3,6 % depuis 5 ans pourrait  
cibler ce taux ou le bonifier légèrement. 

S’il adopte une stratégie de croissance 
agressive, il pourrait être tenté de se 
rapprocher de la meilleure performance 
annuelle de ses 5 derniers exercices. 
Supposons que ce taux a atteint un 
sommet de 10 % en 2014. Il pourrait retenir 
cette cible ou aspirer à une croissance 
mitoyenne entre 3,6 % et 10 % si la 
conjoncture lui est moins favorable. 

Comparez vos parts de marché  
à la croissance de l’industrie 
Avec les objectifs précédents, notre  
fabricant de couscous s’assure-t-il de 
conserver sa part de marché ? Non,  
car pour le savoir, il lui faut évaluer la 
progression des ventes du marché de 
l’industrie qui l’intéresse. 

D’après les données de Nielsen, les 
ventes de couscous dans la grande  
distribution au Québec ont affiché en 
moyenne une hausse de 3,6 % par année 
sur 5 ans. Cependant, ces ventes sont 
exponentielles et ont crû de 17 %, entre 
2014 et 2015 et pourraient bien atteindre 
plus de 30 % en 2016 si l’on se fie à la 
courbe de la projection des taux de  
croissance des ventes dans la grande 
distribution au Québec . Pour éviter  
de perdre des parts de ce marché, l’entre-
prise devra rechercher une croissance 
similaire. Elle pourrait hypothéquer  
sa position concurrentielle à long terme 
sur ce marché si elle devait ignorer le 
potentiel de croissance de l’industrie  
lors de la planification de ses propres 
objectifs. 

Croisez vos prévisions de vente 
avec différentes méthodes 
Selon des spécialistes, la moyenne de 
deux prévisions bien formulées procure 
une meilleure précision que de n’en utiliser 
qu’une seule, dans 3 cas sur 4. Pour cette 
raison, il est fortement recommandé de 
croiser ses prévisions de ventes à l’aide 
de plusieurs méthodes. 

Notre fabricant de couscous a mani-
pulé beaucoup de données en commen-

çant par le haut c’est-à-dire par les ventes 
totales de son entreprise et de l’industrie. 
Toujours dans le but d’obtenir des  
prévisions de vente les plus réalistes, 
celui-ci tirerait un avantage de procéder 
aussi à une analyse par le bas. Dans  
ce cas, il s’agit d’estimer, de projeter  
et d’additionner les prévisions de vente  
où elles s’effectuent : par exemple, par 
canal de distribution et par magasin.  
Cette méthode permet d’intégrer dans 
l’évaluation certains facteurs de variation 
comme les efforts de marketing de  
l’entreprise de même que ceux de ses 
principaux concurrents. Habituellement, 
cette approche améliore la prévision.  

Questionnez vos prévisions! 
Maintenant que vous avez entre les mains 
quelques scénarios de prévision conçus 
de manière mécanique, l’étape cruciale  
de la réflexion débute. Questionnez-vous 
sur leur bien-fondé. Pourquoi un taux  
de croissance des ventes de l’industrie 
de couscous de plus de 30 % dans  
le marché de la grande distribution  
au Québec pour la prochaine année 
est-il réaliste, et ce, aussi pour mon 
entreprise ? Posez-vous la question  
« Pourquoi ? » jusqu’à ce vous ne trou-
viez plus de nouvelles réponses. Répétez 
l’exercice avec votre force de vente, les 
spécialistes du milieu et les distributeurs. 
Validez vos hypothèses auprès de la 
clientèle en opérant les études de marché 
et les analyses qu’il vous faut ! Faites  
des simulations, pondérez les scénarios 
qui vous semblent les plus probables  
et mesurez leur impact potentiel sur  

vos affaires. Utilisez des outils efficaces 
comme les arbres décisionnels pour 
traiter les scénarios sélectionnés. 

Vos prévisions se transfor-
ment-elles en objectifs SMART ? 
Les prévisions servent à concevoir les 
objectifs de vente de l’entreprise et orien-
tent les résultats qui sont attendus de ses 
employés. Ces objectifs devraient être 
SMART, une formule mnémotechnique 
pour se souvenir des caractéristiques que 
devrait afficher un objectif pour être plei-
nement utile et réalisable : 
- Spécifique (nous développerons nos 

ventes de couscous de blé entier dans 
les magasins de telle bannière)  

- Mesurable (nous développerons nos 
ventes de 30 %) 

- Atteignable (nous développerons les 
ventes de 15 % à l’an 1, 8 % à l’an 2  
et 7 % à l’an 3) 

- Réaliste (nous fournirons les efforts 
commerciaux et promotionnels adéquats) 

- Temporel (dans 3 ans, nous aurons 
atteint l’objectif de croissance de  
30 % prévu pour les ventes de couscous 
de blé entier dans ce marché) 
La fixation des objectifs de vente  

qui est une étape cruciale dans l’établis-
sement des enjeux stratégiques d’une 
entreprise est à prendre très au sérieux. 

Contactez les conseillers régionaux  
en transformation alimentaire du MAPAQ, 
car ils peuvent contribuer au chemine-
ment de vos réflexions et de vos projets 
grâce à leur expertise, leur réseau et les 
aides financières des programmes dont 
ils ont la responsabilité. 

5 conseils pour vous aider à planifier vos prévisions de ventes annuelles 

MARIO ROY, AGR., M.SC 
Conseiller en transformation alimentaire.

VICTOR SAVOIE, INGÉNIEUR 
MAPAQ, Centre de services de Nicolet
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La Financière agricole du Québec a 
récemment dressé le portrait de la saison 
de végétation et des interventions de 
l’assurance récolte de la dernière année 
pour la région de la Montérégie. Ainsi, en 
2016, 3 111 entreprises agricoles de cette 
région étaient assurées pour des valeurs 
représentant 464,8 M$. De ce nombre, 
837 entreprises ayant subi des pertes 
indemnisables ont reçu des sommes tota-
lisant 6,4 M$, dont plus de 1,9 M$ pour le 
foin, 1,6 M$ pour les cultures maraîchères 
et 1,3 M$ pour les pommes.  

Portrait des cultures  
Les conditions climatiques de la saison 
2016 ont été généralement favorables  
à la production agricole. La période  
hivernale a été caractérisée par des 
températures au-dessus des normales 
saisonnières, des précipitations souvent 
sous forme de pluie, et un couvert de 
neige faible ou absent tout au long de la 
saison. Malgré ces conditions, la survie 
des plantes vivaces, des pommiers, des 
fraisières ainsi que des abeilles a été 
bonne. Le printemps a débuté par une 
récolte de sirop d’érable supérieure  
à la moyenne, tant en quantité qu’en 
qualité. Les semis et les plantations des 
cultures annuelles ont commencé tôt et 

ont progressé rapidement, notamment en 
raison du peu de précipitations en mai. 
Par la suite, les températures ont été 
bénéfiques pour la levée et la croissance 
des cultures. Cependant, des épisodes 
de grêle, d’excès de vent, de sécheresse 
par endroits ont affecté diverses cultures 
au cours de la saison, particulièrement les 
légumes et les pommes.  

Les récoltes de l’ensemble des 
fauches de foin ont bien progressé en 
raison du beau temps. Toutefois, des 
pertes importantes ont été observées 
pour les deux premières fauches de foin 
en raison du manque de pluie en juin et 
en juillet. Le mois d’août a été propice  
à la repousse des prairies et a favorisé 
une bonne récolte à la troisième fauche.  
Pour l’ensemble des fauches, les rende-
ments ont été inférieurs à la moyenne  
et la qualité a été autour de celle-ci. Les 
conditions automnales pour les récoltes 

ont été généralement bonnes jusqu’à la 
mi-octobre. Par la suite, les températures 
plus froides et les précipitations fréquentes 
et parfois abondantes ont ralenti les 
travaux et ont nécessité la prorogation des 
dates de fin des récoltes pour certaines 
cultures. Somme toute, les rendements et 
la qualité ont été supérieurs aux moyennes 
ou autour de celles-ci pour la plupart  
des cultures. Toutefois, les rendements 
pour les pommes ont été inférieurs à la 
moyenne en raison du manque de précipi-
tations, mais la qualité a été bonne.  

Ce bilan démontre que pour les produc-
teurs agricoles, l’assurance récolte  
offre une protection avantageuse lorsque 
les conditions climatiques sont moins  
favorables aux cultures. L’assurance 
récolte représente un important outil de 
gestion des risques qui permet de sécu-
riser une grande part des revenus issus 
des récoltes. 

Pour plus d’informations concernant  
le portrait provincial relativement aux  
différentes productions couvertes par le 
Programme d’assurance récolte, consultez 
la section Bilans en assurance récolte  
du site Internet de La Financière agricole du 
Québec au www.fadq.qc.ca.  

En offrant des produits et des services 
de qualité en matière de financement, 
d’assurance et de protection du revenu, 
La Financière agricole du Québec favo-
rise le développement et la stabilité  
de plus de 25 000 entreprises agricoles  
et forestières québécoises. De plus, elle 
place la relève agricole au cœur de  
ses priorités en lui offrant une aide finan-
cière directe et adaptée à sa réalité.  
Avec des valeurs assurées qui s’élèvent à 
4,2 milliards de dollars et un portefeuille de 
garanties de prêts qui atteint 4,8 milliards, 
elle participe activement à l’essor écono-
mique du Québec et de ses régions.  

Bilan de l’assurance récolte 2016 : région de la Montérégie

PIERRE GIROUARD 
Directeur territorial 

Centres de services  
de Saint-Hyacinthe  

et Granby 
La Financière agricole  

du Québec
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TRANSFORMATION ALIMENTAIRE

Félicitations aux entreprises de la Montérégie qui ont été recon-
nues lors du concours DUX 2017. Voici celles qui ont remporté 
des distinctions :

Concours DUX 2017 : finalistes et gagnants de la Montérégie

Catégorie : Technologie – Entreprise  
de production ou de transformation  
alimentaire (PME)

Catégorie : Produit amélioré – Entreprise de  
production ou de transformation alimentaire (PME) 

• Oliméga pour son huile de 
caméline Et voilà!

Catégorie : Produit nouveau - Entreprise de  
production, de transformation alimentaire (PME)

Finalistes :

• Pur Nectar pour sa mayonnaise 
Mama Yo

• Riviera pour son yogourt 
Ferme Sans OGM Riviera

Catégorie :  
Vote du public - Produits

Gagnant :

Le concours DUX est le premier concours 
à reconnaître, à valoriser et à faire rayonner 
les pratiques exemplaires visant de  
saines habitudes alimentaires. Information : 
www.programmedux.com.

• Marché Sélect pour 
Solution pour repas 
surgelés Clear2pack

Finaliste :

• Marché Sélect pour Sa poutine 
comme au resto 

Gagnant : 
 

• Riviera : desserts 
Riviera de la collec-
tion Parfaits 
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